
FICHE DE POSTE 
 

 
Le comité départemental du Rhône ffme est le 2ème comité 
de France par son nombre de licenciés (près de 3000). 
L’objectif du comité est de promouvoir les disciplines de la 
fédération et de soutenir le développement des clubs du 
département, du loisir à la compétition. 

 Le comité départemental est organisé autour d’un comité directeur de 
30 membres élus qui représentent les clubs, pour 4 ans (une 
olympiade). Ce comité directeur désigne ensuite son bureau 
(président, secrétaire, trésorier) qui gère le quotidien de l’association, 
3 salariés appliquent la politique décidée par les élus bénévoles.  
 
 

 

Intitulé du poste 
 

Assistant Technique Fédéral 

Localisation La Mulatière (69) 
Catégorie et filière Convention Collective Nationale du Sport 

Employé groupe 2 
Profil recherché 
 

- BEES escalade 
- Permis B + véhicule personnel 
- Connaissances informatiques de base (traitement de texte,   

tableur, messagerie, internet…) 
- Expérience dans le monde sportif et fédéral 
- Diplômes fédéraux (instructeur, arbitre, ouvreur…) 
- Expérience en encadrement 
- Une connaissance des activités de montagne serait un plus 

Les spécificités du 
poste 

 

- Déplacements fréquents 
- Temps de travail annualisé 1575 heures 
- Travail les week-ends (18 maximum par an) 

Les missions 
 
 

- Encadrement escalade pour les clubs ffme du département 
(séances et stages de perfectionnement) 

- Ouverture de voie en SAE en compétitions et entretien 
- Encadrements de stages diplômants ffme (Passeports, 

Initiateurs, Ouvreurs, moniteurs) 
- Intervention sur les évènements organisés par le comité 

(compétitions, rassemblements..) 
- Equipement, ré-équipement, suivi des sites naturels du 

département 
- Suivi de l’équipe départementale d’escalade 
- Animation escalad’arbre sur l’opération Rhône Vacances 
- Tâches administratives simples 
- Rangement et suivi du matériel technique (gestion des EPI…) 

Les compétences 
requises 

 
 
 

- Connaissance du milieu ffme, esprit club 
- Connaissance du département 
- Sens pédagogique 
- Rigueur dans l’application des consignes de sécurité 
- Capacité à travailler en équipe 
- Polyvalence et esprit d’initiative 
- Sens du contact, polyvalence et adaptabilité, curiosité, fiabilité 



 
 
 
 

 
Les résultats attendus 

 
 

- Bon taux de renouvellement dans les clubs encadrés, 
satisfaction des publics encadrés 

- Qualité des ouvertures de voies et exemplarité dans la conduite 
des opérations de renouvellement de voies en SAE 

- Remplissages des formations qualifiantes ffme, retours des 
stagiaires sur les formations 

- Rigueur dans le suivi et dans les projets de développement des 
SNE  

- Cohésion du groupe équipe départementale escalade 
 

Rémunération 
 

Type de contrat à déterminer en fonction de la personne recrutée. 
(âge, statut avant l’embauche,…) 

1320€ brut (SMC)  
Frais de déplacement 0,27€ par km au départ du comité 
Participation de 10€ aux frais téléphoniques par mois 

Formations 
 
 
 
 
 

Financements des formations complémentaires aux besoins du 
comité. 

Titulaire actuel JANISSET Rémi 
Responsable hiérarchique KERVELLA Raphaël 
contact  info.cd69@ffme.fr 

 
Date limite de dépôt de candidature 12 Juillet 2007 

Embauche au 1er septembre 
 
 
 
 
Vous nous rejoignez : pourquoi ? 
Merci de formuler vos motivations accompagnées d’un CV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


